Par arrêté n° 197 CM du 12 février 2001.— Dans le cadre de la mise en œuvre de la déconcentration administrative, les principes définis à l’article 54-1 de la délibération                   n°90-104AT du 25 octobre 1990 modifiée sont applicables aux circonscriptions administratives des îles Sous-le-Vent et des Marquises.

